
 

 

 Avis d’Appel à la Concurrence 
Procédure adaptée  

 
  
 
 

DÉPARTEMENT DE LA MANCHE 

Commune de NEGREVILLE 
 

 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :  
 

Correspondant : Monsieur le Maire Guy LESÉNÉCHAL 
Commune de NEGREVILLE 

303 Rue Saint-Clair,  
50 260 NÉGREVILLE 

Tél : 02 33 40 04 98 
email : contact@negreville.fr 

 

Principale activité du pouvoir adjudicateur : Collectivité Territoriale. 
 
Type de procédure : Procédure Adaptée (MAPA).  
 
Objet du marché : Aménagement d’une aire de loisirs et de détente sur la Commune de NEGREVILLE. 
 
Lieu d’exécution : Commune de NEGREVILLE (50) - Sur le territoire communal 

Présentation des lots :  

 Lot : Travaux de terrassements, d’aménagement stationnement, de jeux et de 
mobiliers, paysagements 

Phasages :  

 Travaux réalisés sur une seule et unique phase. 

Tranches : 

 Tranche ferme :   Aménagements de cheminements - city Stade - jeux 

o PSE 1 :    Skate-Park 

o PSE 2 :    Panneaux Ludiques 

o PSE 3 :    Tyrolienne 

o PSE 4 :    Mobiliers 

 
 
Date limite de réception des offres : le vendredi 12 septembre 2025 à 16 heures 00. 
 
Adresse où elles doivent être transmises :  



 

 

 Les candidats devront remettre leur candidature et offre par voie électronique sur le site : 
http://www.coindesarchis.fr 

 
Retrait des dossiers : 

 Par voie électronique : http://www.coindesarchis.fr 

 
Conditions de participation : voir règlement de consultation. 
 
Clauses sociales : 
En application des dispositions de l’article L2112-2 du Code de la commande publique, l’exécution 
du marché comporte une clause sociale d’insertion obligatoire.  
Les lots concernés ainsi que les modalités de mise en œuvre sont indiqués à l’article 8.2 du 
règlement de consultation ». 

 
Critères d’attribution des offres : Offres les plus avantageuses appréciées en fonction des critères 
énoncés dans le document dans le règlement de consultation. 
 
Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise des offres 
 
Procédure de recours : Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours : Tribunal administratif de Caen, 3, rue Arthur Leduc BP 25086 14050 CAEN cedex 
Tél. 02.31.70.72.72 – Fax 02.31.52.42.17 – Courriel : greffe.ta.caen@jradm.fr 
 
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus :  
Les demandes et questions administratifs et techniques ainsi que les réponses seront à formuler sous 
format électronique sur la plateforme du profil acheteur 
 
Date d'envoi du présent avis : le vendredi 11 juillet 2025 


